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	Demande de certificat d’autorisation ou
Demande d’autorisation pour un projet industriel

	
	


Préambule du formulaire

	


Formulaires

INTRODUCTION

Le formulaire ci-joint est un outil qui vous aidera à rassembler l’information pertinente à la présentation de votre demande.

LÉGISLATION

L'article 22 de la Loi sur la qualité de l'environnement (LQE) dispose que l'on doit obtenir un certificat d'autorisation préalablement à la réalisation de certains travaux ou activités.
Ainsi, cela s'avère nécessaire avant d'ériger ou 
de modifier une construction, d'entreprendre l'exploitation d'une industrie, l'exercice d'une activité ou l'utilisation d'un procédé industriel ou d'augmenter la production d'un bien ou d'un service, s'il est susceptible d'en résulter une émission, un dépôt, un dégagement ou un rejet de contaminants dans l'environnement ou une modification de la qualité de l'environnement.

Les renseignements et documents demandés dans ce formulaire sont ceux dont le ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs a besoin pour traiter votre demande de certificat selon les dispositions des articles 7 et 8 du Règlement relatif à l'application de la LQE.

L'article 22 précise également que le ministre peut exiger des renseignements supplémentaires pour connaître les conséquences du projet sur l'environnement.  C'est donc dire que des renseignements autres que ceux demandés dans ce formulaire peuvent être exigés pour connaître ces conséquences. Ainsi, dans certains cas, des plans et devis signés et scellés par un professionnel dûment habilité peuvent être requis.

L'article 32 de la LQE dispose que l'on doit obtenir une autorisation, entre autres, avant de procéder à l’établissement d’une prise d’eau et à l'installation d’appareils pour la purification de l’eau ou de dispositifs pour le traitement des eaux usées. 

L'article 48 de la LQE spécifie par ailleurs l’obligation d’obtenir une autorisation avant d'installer ou de poser un appareil ou équipement destiné à prévenir, diminuer ou faire cesser les dégagements de contaminants dans l'atmosphère. 

On peut se procurer la LQE et les règlements qui en découlent aux « Publications du Québec » 
par téléphone au 418-643-5150 ou 1-800-463-2100 ou par Internet à l’adresse http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca.

PROCÉDURE

1. Avant de remplir le formulaire, il est souhaitable de communiquer avec un représentant de la direction régionale du ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs concernée par le projet, qui pourra vous expliquer les exigences inscrites au formulaire.

2. Vous devez répondre à toutes les questions afin que votre dossier soit recevable. Si l'espace est insuffisant pour inscrire l'information demandée, veuillez utiliser une feuille supplémentaire.

3. Les plans doivent être titrés, datés et signés. L'échelle doit y être indiquée.  Ils doivent être pliés, selon un format maximal de 21,59 cm x 35,56 cm (8 1/2" x 14").

4. Vous devez transmettre l'original du formulaire, dûment daté et signé, à la direction régionale du ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs de la région où aura lieu votre projet. 

5. Toute demande non signée ou non accompagnée de tous les documents demandés (en grisé dans le formulaire) sera considérée incomplète et pourra vous être retournée.
Le 1er juin 2008, un nouveau système de tarification des autorisations environnementales est entré en vigueur; veuillez vous référer à l’information disponible sur le site Internet du ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs. Pour toute question concernant la tarification, vous pouvez contacter un représentant de la direction régionale concernée par le projet.
DÉLAI

Le délai requis pour l'analyse d'une demande de certificat d'autorisation ou d’autorisation est directement lié à la complexité du projet. De façon générale, une décision sera rendue à l'intérieur d'une période de trois mois.
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 FORMCHECKBOX 

DEMANDE DE CERTIFICAT D’AUTORISATION - En vertu de l’article 22 de la LQE

 FORMCHECKBOX 

DEMANDE D’AUTORISATION - En vertu des articles 32 et 48 de la LQE

	1 – IDENTIFICATION DU DEMANDEUR

	

	1.1 - S'il s'agit d'une personne physique

	Nom



	     

	Adresse



	     

	Numéro de téléphone


	Numéro de télécopieur

	(   )    -    
	(   )    -    

	Courriel



	     


	

	1.2 - S'il s'agit d'une personne morale, d'une société ou d'une association

	Nom



	     

	Adresse du siège social



	     

	Nom et fonction du ou des signataires autorisés à présenter la demande


	     

	Numéro de téléphone


	Numéro de télécopieur

	(   )    -    
	(   )    -    

	Courriel



	     


	N° d'immatriculation au registre des entreprises (CIDREQ) assigné à l'entreprise du demandeur par l'Inspecteur général 
des institutions financières :      
Vous pouvez joindre l’Inspecteur général des institutions financières par téléphone au 1-888-291-4443, par télécopieur au (418) 646-9660 
et par Internet au  http://www.req.gouv.qc.ca 



	

	Fournir une copie certifiée d’un document émanant du conseil d’administration ou des associés ou des membres, selon le cas, qui autorise le ou les signataires de la demande à la présenter au ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs. Le modèle joint à l’annexe 1 peut être utilisé.


	1.3 - S'il s'agit d'une municipalité

	Nom



	     

	Adresse



	     

	Nom et fonction du ou des signataires autorisés à présenter la demande


	     

	Numéro de téléphone


	Numéro de télécopieur

	(   )    -    
	(   )    -    

	Courriel



	     

	

	Fournir une copie certifiée d’une résolution du conseil qui autorise le ou les signataires de la demande à la présenter au ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs.


	2 - TITRE DU PROJET OU DE L’ACTIVITÉ QUI FAIT L’OBJET DE LA DEMANDE

	

	     


	3 - LIEU DE RÉALISATION DU PROJET OU DE L’ACTIVITÉ

	

	Adresse



	     

	Lot(s) N((s)

	Rang
	Désignation officielle du cadastre

	     
	     
	     

	En l’absence d’un cadastre, coordonnées géographiques (longitude – latitude)


	     

	

	Fournir un plan à l’échelle des lieux où le projet ou l’activité doit être exécuté ainsi que des environs, dans un rayon de 300 mètres. Ce plan doit inclure des renseignements précis sur l’emplacement des bâtiments et équipements extérieurs relatifs au projet ou à l’activité, des habitations et constructions voisines de tout genre, des voies d’accès, des marais, des marécages, des tourbières, des cours d’eau ou nappes d’eau de surface avoisinants. Il doit également indiquer le zonage municipal des lieux et les limites de terrain où le projet ou l’activité sera réalisé.

	Le projet ou l’activité, incluant tous les ouvrages requis, dont les remblais, est-il situé dans une zone inondable?

	Oui
	Non

	a) de grand courant (récurrence 0-20 ans)
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	b) de faible courant (récurrence 20-100 ans)
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	c) sans distinction des niveaux de récurrence
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	

	Le demandeur est-il propriétaire du terrain où sera réalisé le projet ou l’activité?
	Oui
	Non

	
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Si non, préciser le nom et l’adresse du propriétaire du terrain

	     


	4 - CERTIFICAT DE LA MUNICIPALITÉ

	

	Fournir un certificat signé par le greffier ou le secrétaire-trésorier de la municipalité locale ou, s’il s’agit d’un territoire non organisé, de la municipalité régionale de comté, attestant que la réalisation du projet ne contrevient à aucun règlement municipal (utiliser de préférence le modèle de l’annexe 2 et transmettre l’original).

Dans le cas où le projet comprendrait l’installation de dispositifs pour le traitement des eaux usées, le certificat doit indiquer que la municipalité ne s’objecte pas à la délivrance de l’autorisation pour l’installation de ces dispositifs.


	5 - DÉCISION DE LA COMMISSION DE PROTECTION DU TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC (CPTAQ)

	

	Le projet est-il prévu dans une zone agricole au sens de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles?
	Oui
	Non

	
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Si oui, fournir la décision de la CPTAQ autorisant la réalisation du projet.

	6 - NATURE DU PROJET OU DE L’ACTIVITÉ

	

	Si le projet porte uniquement sur l’installation d’un dispositif pour le traitement des eaux usées, passer à la section 8.1. Si le projet porte uniquement sur l’installation d’un appareil ou d’un équipement destiné à prévenir, diminuer ou faire cesser le dégagement de contaminants dans l’atmosphère, passer à la section 8.2.

	6.1 - Description du projet ou de l’activité qui fait l'objet de la demande, de l’arrivée des matières premières jusqu’à 
l’expédition des produits finis

	     

	

	Fournir un diagramme d'écoulement montrant le procédé de l’arrivée des matières premières jusqu’à l’expédition des produits finis en identifiant les points de dépôt, d’émission et de rejet de contaminants, ainsi que les points de production des matières résiduelles (déchets). Joindre également un bilan de masse du procédé.

Fournir un plan d'aménagement de l’intérieur du (des) bâtiment (s) où se situe le projet ou l’activité incluant les principaux équipements de production et d’épuration, ainsi que la localisation des lieux d'entreposage de matières dangereuses et des points d'émission de contaminants dans l'air et de rejet d'eaux usées.
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Date prévue du début de la construction ou de l’installation
	    
	  
	  

	Date prévue du début de l’exploitation
	    
	  
	  

	
	A
	M
	J


	6.2 - Matières premières et produits fabriqués

	6.2.1 - Principales matières premières 

	Matière première
	But de l’utilisation1
	Quantité utilisée2
	Mode d’entreposage3

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     


1 ex. : réactif, diluant, combustible, catalyseur, etc.

2 préciser l’unité de référence (unité par jour ou par mois ou par année)

3 ex. : en vrac, en baril, en réservoir hors terre ou souterrain, etc.

	

	6.2.2 - Principaux produits fabriqués 

	Produit fabriqué
	Quantité produite1
	Capacité maximale 
de production1
	Mode d’entreposage2

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     


1 préciser l’unité de référence (unité par jour ou par mois ou par année, de préférence utiliser l’unité par jour) 

2 ex. : en vrac, en baril, en réservoir hors terre ou souterrain, etc.

	Le ministère du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs pourra demander de fournir les fiches signalétiques de certaines matières premières ou de certains produits fabriqués.

	

	6.2.3 - Matières premières ou produits fabriqués classés comme matières dangereuses 

	Matière dangereuse1
	Mesures pour assurer la protection de l’environnement2

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     


1 définie selon le Règlement sur les matières dangereuses et modifiant diverses dispositions réglementaires (chap. I)

2 ex. : cuvette de rétention, réservoir à double paroi, plancher de béton sans drain, etc.
	

	6.3 - Approvisionnement en eau 

	Source d’approvisionnement1
	Débit maximal utilisé (m3/j)
	Utilisation2
Mode d’entreposage3

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     


1 ex. : aqueduc municipal ou privé, puits, cours d’eau, etc.

2 ex. : procédé, refroidissement, entretien, usage domestique, etc.

	6.4 - Horaire d’exploitation 

	Nombre d’heures par jour
	      h/j
	de       à      

	Nombre de jours par semaine
	      j/sem.
	du       au      

	Nombre de semaines par année
	      sem./an 

	Période d’arrêt de production (pour une activité saisonnière)
	     

	Période de pointe de production
	     

	

	6.5 - Nombre d’employés 

	Production
	Entretien
	Bureau

	     
	     
	     

	7 - TERRAIN (SOLS ET EAUX SOUTERRAINES)

	

	7.1 - Volet protection

	

	Les établissements industriels visés par le volet protection de la Politique de protection des sols et de réhabilitation des terrains contaminés, 1998, comme étant les plus susceptibles de contaminer les sols et les eaux souterraines, sont ceux qui exercent une activité listée à l’annexe IV du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (RPRT).



	

	Le projet comporte-t-il une activité identifiée parmi les catégories d’activités désignées à l’annexe IV  du RPRT?
	Oui
	Non

	
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Si oui :

	1. S’agit-il de l’implantation d’un nouvel établissement?
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	2. Pour un établissement déjà implanté, s’agit-il d’un agrandissement de l’aire d’exploitation?
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Si vous avez répondu « oui » à l’une ou l’autre de ces questions, vous devez répondre aux points A et B ci-dessous :

	

	A. Fournir un rapport de caractérisation des sols et des eaux souterraines du terrain où sera implanté le nouvel établissement ou du terrain ajouté s’il s’agit d’un agrandissement de l’aire d’exploitation.
B. Fournir un programme de surveillance des eaux souterraines et de surface aux endroits où il y a des équipements ou des activités à risque, ainsi qu’un engagement à mettre ce programme en place.

	3. Une installation de captage d’eau de surface ou d’eau souterraine destinée à la consommation humaine se trouve-t-elle à moins d’un kilomètre à l’aval hydraulique du terrain?
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Si vous avez répondu « oui » à cette question, vous devez : 


	C. Vous assurer que le programme de surveillance des eaux souterraines identifié au point B ci-dessus rencontre en outre les exigences de l’article 10 du RPRT, à moins qu’il soit démontré que l’activité n’est aucunement susceptible d’altérer la qualité de ces eaux par des substances énumérées à l’annexe V du RPRT.


Tous les travaux de caractérisation devront être effectués en conformité avec les guides publiés par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs en vigueur au moment de la réalisation des travaux.
	7.2 - Volet réhabilitation

	

	Si le projet devant être autorisé est réalisé sur un terrain contaminé ou sur un terrain qui a supporté une activité industrielle ou commerciale appartenant à l’une des catégories désignées à l’annexe III du RPRT, vous devez vous référer à la section IV.2.1 de la LQE et obtenir les approbations requises, notamment en vertu des articles 31.54 et 31.57 de cette loi. À cet effet, contacter la direction régionale concernée. 


	8 - CONTAMINANTS SUSCEPTIBLES D'ÊTRE ÉMIS, REJETÉS, DÉGAGÉS 
OU DÉPOSÉS DANS L'ENVIRONNEMENT

	

	8.1 - Eaux usées

	8.1.1 - Y aura-t-il des eaux usées provenant du procédé?
	Oui
	Non

	
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Si oui, remplir le tableau suivant 

	Effluent 
(numéro ou nom)
	Débit moyen (m3/j)
	Débit maximal (m3/j)
	pH min/max
	Point de rejet1

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     


1 réseau d’égout (domestique, unitaire, pluvial), fossé, cours d’eau
	Fournir un document décrivant les caractéristiques (nature et concentration) des contaminants présents dans chacun des effluents, accompagné des pièces justificatives appropriées (ex. : valeur estimative ou calculée par un ingénieur ou caractérisation représentative réalisée selon les méthodes reconnues par le Ministère).

	

	8.1.2 - Y aura-t-il des eaux usées provenant d’équipements comme les systèmes de refroidissement, 
les chaudières à vapeur, etc.?
	Oui
	Non

	
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Si oui, remplir le tableau suivant 

	Équipement
	Débit d’eau rejeté (m3/j)
	pH min/max
	Point de rejet1

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     


1 réseau d’égout (domestique, unitaire, pluvial), fossé, cours d’eau
	Le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs pourra demander de fournir les fiches signalétiques des produits chimiques utilisés ainsi que leur dosage.


	8.1.3 - Y aura-t-il production d’eaux usées domestiques?
	Oui
	Non

	
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Si oui, ces eaux  seront-elles rejetées au réseau d’égout domestique municipal?
	Oui
	Non

	
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Si non, inscrire le débit estimatif 
	      L/j

	

	Si ce débit estimatif est inférieur à 3 240 L/j, le système de traitement doit être autorisé par la municipalité. Si le débit estimatif est supérieur à 3 240 L/j, joindre une demande d’autorisation préparée à l’aide du document intitulé « Formulaire de présentation des demandes d’autorisation pour les systèmes de traitement des eaux usées d’origine domestique ».

	

	8.1.4 - Plans et devis

	

	Fournir un plan complet des réseaux d'égouts intérieurs et extérieurs de l'usine et de tout bâtiment connexe en y indiquant les points de raccordement des équipements, les drains de planchers, les points d’échantillonnage, l'emplacement des dispositifs de traitement ou de pré-traitement des eaux usées, s'il y a lieu. Ce plan doit souligner la ségrégation des eaux contaminées des eaux non contaminées, préciser la nature des réseaux d'égout (domestique, pluvial, industriel) et les points de déversement à l'égout municipal ou à l'environnement.

	

	Fournir les plans et devis des dispositifs de traitement ou de pré-traitement des eaux usées de procédé, y compris une description des équipements utilisés avec leur capacité maximale, leur taux d'efficacité prévu, les produits utilisés ainsi que le mode d'exploitation.

S’il y a rejet d’eaux usées de procédé dans un réseau municipal, joindre un document de la municipalité attestant que les charges et débits prévus par le demandeur peuvent être déversés dans le réseau d’égout seront traités par la station d’épuration et n’excéderont pas sa capacité de traitement, ainsi que celle des ouvrages de surverse.

Fournir, le cas échéant, une copie de l'entente intervenue entre l'industrie et la municipalité relativement au rejet des eaux usées dans le réseau d'égout municipal.

	

	8.1.5 - Exigences de rejet et suivi

	


Le Ministère pourra demander de fournir un engagement écrit à respecter des normes ou critères de rejet et à réaliser un programme de suivi de la qualité des rejets.

	Dans le cas d’un rejet en réseau, fournir un engagement écrit à respecter la réglementation municipale concernant les rejets d’eaux usées.


	8.2 - Émissions atmosphériques

	8.2.1 - Y aura-t-il émission de matières particulaires ou gazeuses dans l'atmosphère (incluant les solvants, les odeurs)?
	Oui
	Non

	
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Si oui, remplir le tableau suivant 

	Source d’émission1
	Nature du contaminant
	Équipement d’épuration2
	Taux d’émission3 (mg/Nm3)

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     


1 ex. : chaudière, fournaise, salle de peinture, transbordement de matériaux, etc.
2 pour respecter les normes du Règlement sur la qualité de l’atmosphère ou tout autre critère déterminé par le Ministère
3 mg/Nm3 : mg/m3 aux conditions normalisées (25o C et 101,3 kPa)

	Fournir les pièces appropriées justifiant la provenance du ou des taux d’émission inscrits au tableau précédent (ex. : valeur estimative ou calculée par un ingénieur ou caractérisation représentative réalisée selon les méthodes reconnues par le Ministère).


	8.2.2 - Formulaires


S’il le faut, remplir et joindre le ou les formulaires énumérés ci-dessous. Vous devez remplir un formulaire par équipement d’épuration à installer :

· 8.2.2.1
Demande d'autorisation pour l'installation d'un dépoussiéreur à filtres;

· 8.2.2.2 
Demande d'autorisation pour l'installation d'un dépoussiéreur mécanique;

· 8.2.2.3 
Demande d'autorisation pour l'installation d'un électrofiltre;

· 8.2.2.4 
Demande d’autorisation pour l’installation d’un collecteur à voie humide;

· 8.2.2.5 
Thermique.
	8.2.3 - Plans et devis

	

	Fournir un schéma d’écoulement illustrant toutes les sources d’émission et les équipements d’épuration.

Fournir les plans et devis des équipements d'épuration.


	8.3 - Bruit


En tout endroit localisé à l’extérieur des limites de la propriété, y aura-t-il du bruit produit par les activités à un niveau susceptible de dépasser la plus élevée des deux valeurs suivantes :

	Un niveau sonore correspondant aux niveaux cités ci-dessous en fonction de la catégorie des zonages voisins 

	Niveaux sonores maximum permis en fonction de la catégorie de zonage1

	Zonage
	Nuit (dB[A])
	Jour (dB[A])

	I
	40
	45

	II
	45
	50

	III
	50
	55

	IV
	70
	70


1 Les catégories de zonage sont définies à l’annexe 3

	Un niveau sonore égal au niveau ambiant mesuré au même endroit lors de l’arrêt complet des opérations du demandeur?
	Oui
	Non

	
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Si oui :

Fournir une évaluation du niveau maximum de bruit qui sera émis dans l'environnement, ainsi que les mesures d'atténuation prévues si le niveau sonore est supérieur au niveau sonore maximum permis en fonction du zonage et supérieur au niveau de bruit ambiant du secteur. Cette évaluation du niveau maximum de bruit doit être réalisée conformément à la méthode de mesure du bruit recommandée par le ministère du Développement durable, de l’Environnement et des parcs.

Si non :

Remplir et signer le formulaire d’engagement présenté à l’annexe 3 au présent formulaire.


	8.4 - Matières résiduelles (déchets)

	8.4.1 - Y aura-t-il production de matières dangereuses résiduelles au sens du Règlement sur les matières dangereuses 
et modifiant diverses dispositions réglementaires?
	Oui
	Non

	
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Les matières dangereuses résiduelles sont définies au chapitre I de ce Règlement et comprennent notamment les matières comburantes, corrosives, inflammables, lixiviables, toxiques, explosives ou radioactives, les huiles usées, ainsi que des matières, objets ou récipients contaminés par des matières dangereuses.


	Si oui, remplir les deux tableaux suivants 

	Matière dangereuse résiduelle
	Quantité annuelle produite (kg/a)
	Quantité maximale entreposée en même temps (kg)
	Description du mode d’entreposage1

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     


1 le mode d’entreposage doit être conforme aux exigences du chapitre IV du Règlement sur les matières dangereuses et modifiant diverses dispositions réglementaires. Cette description doit comprendre les mesures pour prévenir la contamination de l’environnement (ex. : cuvette de rétention).

	Matière dangereuse résiduelle
	Mode de gestion1
	Destinataire

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     

	     
	     
	     


1 ex. : réutilisation, recyclage, valorisation, élimination, etc.

	8.4.2 - Y aura-t-il production d’autres matières résiduelles (déchets)?
	Oui
	Non

	
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Si oui, remplir le tableau suivant 

	Matière résiduelle
	Quantité annuelle produite (kg/a)
	Quantité maximale entreposée en même temps (kg)
	Mode de gestion1
	Destinataire

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     

	     
	     
	     
	     
	     


1 ex. : réutilisation, recyclage, valorisation, élimination, etc.

	9 - PLAN DE MESURES D’URGENCE

	

	Le projet ou l’activité faisant l’objet de la demande comporte-t-il des risques de déversement, d’émission de gaz toxiques, d’incendie ou de tout autre accident qui risque d’affecter l’environnement?
	Oui
	Non

	
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 


	Si oui, le Ministère pourra demander de fournir un plan d’urgence.


	10 - AUTRES ÉLÉMENTS D’INFORMATION

	

	Au besoin, le demandeur peut ajouter toute information qu’il juge appropriée pour faciliter la compréhension de son projet.

	     


	11 - LISTE DES ANNEXES

	

	Inscrire les titres et les numéros des plans, devis et rapports annexés

	

	No de l’annexe
	Titre de l’annexe

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     

	     
	     


	Je certifie que tous les renseignements mentionnés dans la présente demande sont exacts.

	Nom du signataire

	     

	Titre ou fonction du signataire

	     

	Signature
	Date
	A
	M
	J

	
	
	    
	  
	  

	Toute fausse déclaration rend le signataire passible des pénalités 
et recours prévus à la Loi sur la qualité de l'environnement.
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	Annexe 1 - Résolution

	
	

	

	
	Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d’administration de
	

	
	
	     
	
	

	
	
	Nom légal de la personne morale (compagnie, coopérative, etc.)
	
	

	

	
	Tenue au
	

	
	
	     
	
	     
	
	     
	
	     
	
	

	
	
	No
	
	Rue
	
	Ville
	
	Province
	
	

	

	
	Le
	

	
	
	     
	
	     
	
	

	
	
	Date
	
	Heure
	
	

	

	
	Étaient présents et faisaient quorum les membres suivants du conseil d’administration 
	

	
	     
	     
	

	
	     
	     
	

	
	     
	     
	

	
	     
	     
	

	

	
	Sur proposition dûment constituée, appuyée et adoptée, il est résolu que
	

	
	
	     
	
	

	
	
	Nom de la personne (ou des personnes) désignée
	
	

	
	soit autorisée, au nom de
	

	
	
	     
	
	

	
	
	Nom légal de la personne morale (compagnie, coopérative, etc.)
	
	

	
	à signer toute demande de certificat d’autorisation ou d’autorisation au ministre de l’Environnement 
en vertu de la Loi sur la qualité de l’environnement.
	

	

	
	Copie certifiée le
	

	
	
	     
	
	

	
	
	Date
	
	

	
	
	     
	
	     
	
	

	
	
	Nom
	
	Titre
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	Signature
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	Annexe 2 – Certificat de la municipalité

	
	

	À être rempli par le greffier ou le secrétaire-trésorier

	

	
	Nom de la municipalité
	

	
	     
	

	

	
	Nom du demandeur
	

	
	     
	

	

	
	Titre du projet
	

	
	     
	

	

	
	Description du projet
	

	
	     
	

	

	
	Localisation cadastrale du projet (lots, rang, cadastre) ou coordonnées géographiques
	

	
	     
	

	

	
	Zonage municipal
	

	
	     
	

	

	
	Zonage agricole au sens de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles
	Oui
	Non
	

	
	
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	
	Services fournis par la municipalité
	Oui
	Non
	

	
	Aqueduc
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	
	
	Domestique
	Pluvial
	Unitaire
	Aucun
	

	
	Égouts
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	
	Le projet comprend-t-il l’installation de dispositifs pour le traitement des eaux usées ?
	Oui
	Non
	

	
	
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	
	Si oui, la municipalité s’objecte-t-elle à la délivrance de l’autorisation pour l’installation de ces dispositifs ?
	Oui
	Non
	

	
	
	 FORMCHECKBOX 

	 FORMCHECKBOX 

	

	

	
	J’atteste avoir pris connaissance du projet présenté par le demandeur du certificat d’autorisation 
ou de l’autorisation et j’atteste ce qui suit
	

	
	La réalisation du projet ne contrevient à aucun règlement municipal
	 FORMCHECKBOX 

	

	
	ou
	

	
	La réalisation du projet contrevient au(x) règlement(s) municipal(aux) suivant(s)
	 FORMCHECKBOX 

	

	
	
	

	
	
	SCEAU DE LA MUNICIPALITÉ
	

	
	
	     
	
	
	
	

	
	
	Nom du greffier ou du secrétaire-trésorier 
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	Signature
	
	
	
	

	
	
	     
	
	
	
	

	
	
	Date
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	Annexe 3 – Niveau d’émission du bruit

	
	

	
	1. Limitation du bruit émis
	

	
	Dans le cadre de la demande de certificat d’autorisation (ou d’autorisation) déposée au ministère de l’Environnement concernant 
(inscrire le titre du projet ou de l’activité [point 2 du formulaire])
	

	
	     
	

	
	
	

	
	Nom du demandeur
	

	
	     
	

	
	s’engage à ce que la contribution sonore de l’ensemble de ses activités exercées au (adresse ou numéro de lot - municipalité)
	

	
	     
	

	
	soit inférieure, en tout temps et en tout point de réception du bruit, à la plus élevée des deux valeurs suivantes
	

	
	Un niveau sonore correspondant à celui mentionné au tableau suivant en fonction de la catégorie des zonages voisins
	

	
	ou
	

	
	Un niveau sonore égal au niveau ambiant mesuré au même endroit lors de l’arrêt complet des opérations du demandeur
	

	
	
	

	
	Niveaux sonores maximaux permis en fonction de la catégorie de zonage
	

	
	Zonage
	Nuit (dB[A])
	Jour (dB[A])
	

	
	I
	40
	45
	

	
	II
	45
	50
	

	
	III
	50
	55
	

	
	IV
	70
	70
	


Catégories de zonage

Zones sensibles

I :
Territoire destiné à des habitations unifamiliales isolées ou jumelées, à des écoles, hôpitaux ou autres établissements de services d’enseignement, de santé ou de convalescence. Terrain d’une habitation existante en zone agricole.

II :
Territoire destiné à des habitations en unités de logements multiples, des parcs de maisons mobiles, 
des institutions ou des campings.

III :
Territoire destiné à des usages commerciaux ou à des parcs récréatifs. Toutefois, le niveau de bruit prévu pour la nuit s’applique uniquement dans les limites de propriété des établissements utilisés à des fins résidentielles. Dans les autres cas, le niveau maximal de bruit prévu le jour s’applique également la nuit.

Zones non sensibles

IV :
Territoire zoné à des fins industrielles ou agricoles. Toutefois, sur le terrain d’une habitation existante 
en zone industrielle et établie conformément aux règlements municipaux en vigueur au moment 
de sa construction, les critères sont de 50 dB [A] la nuit et 55 dB [A] le jour.

La catégorie de zonage est établie en vertu des usages permis par le règlement de zonage municipal. Lorsqu’un territoire ou une partie de territoire n’est pas zoné à l’intérieur d’une municipalité, ce sont les usages réels qui déterminent la catégorie de zonage.

Le jour s’étend de 7 h à 19 h, tandis que la nuit s’étend de 19 h à 7 h.

Ces critères ne s’appliquent pas à une source de bruit en mouvement sur un chemin public.

Méthode de mesure du bruit

Aux fins d’application du présent engagement, le bruit est mesuré suivant la méthode de mesure du bruit recommandée par le ministère de du Développement durable, de l’Environnement et des parcs.
	J’atteste avoir pris connaissance des conditions de cet engagement et j’accepte 
de respecter tous et chacun des critères qui s’appliquent au présent projet.

	Nom du signataire

	     

	Titre ou fonction du signataire

	     

	Signature
	Date
	A
	M
	J

	
	
	    
	  
	  

	


	
	

	
	Annexe 4 – Liste des catégories d’activités industrielles et commerciales susceptibles de contaminer les sols et les eaux souterraines

	
	




Catégories d’activités listées à l’annexe IV du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (RPRT)
	ANNEXE IV

(a. 4, 10 et 12)

	Codes SCIAN*

Catégories d’activités industrielles et commerciales
	Codes SCIAN*

Catégories d’activités industrielles et commerciales

	21111
Extraction de pétrole et de gaz
	32519
Fabrication d’autres produits chimiques


organiques de base

	21221
Extraction de minerais de fer (50 000 tonnes


ou plus de minerais par année)
	32521
Fabrication de résines et de caoutchouc


synthétique

	21222
Extraction de minerais d’or et d’argent


(50 000 tonnes ou plus de minerais par année)
	32532
Fabrication de pesticides et d’autres produits


chimiques agricoles

	21223
Extraction de minerais de cuivre, de nickel,


de plomb et de zinc (50 000 tonnes ou plus


de minerais par année)
	32551
Fabrication de peintures et de revêtements

	21229
Extraction d’autres minerais métalliques


(50 000 tonnes ou plus de minerais par année)
	32552
Fabrication d’adhésifs

	212394
Extraction de minerais d’amiante


(50 000 tonnes ou plus de minerais par année)
	32591
Fabrication d’encre d’imprimerie

	221112
Production d’électricité (à partir de mazout


ou de diesel)
	32592
Fabrication d’explosifs

	22133
Production de vapeur (à partir de mazout


ou de diesel)
	325999
Fabrication de tous les autres produits


chimiques divers

	31611
Tannage et finissage du cuir et des peaux
	32621
Fabrication des pneus

	321114
Préservation du bois
	33111
Sidérurgie

	321216
Usines de panneaux de particules et de fibres
	33121
Fabrication de tubes et de tuyaux en fer et en 
acier à partir d’acier acheté

	321217
Usines de panneaux de copeaux
	331221
Fabrication de formes en acier laminé à froid

	32211
Usines de pâte à papier
	331313
Production primaire d’alumine et


d’aluminium

	322121
Usines de papier, sauf le papier journal
	33141
Fonte et affinage de métaux non ferreux,
sauf l’aluminium

	322122
Usines de papier journal
	331511
Fonderies de fer

	32213
Usines de carton
	331514
Fonderies d’acier

	32411
Raffineries de pétrole
	33152
Fonderie de métaux non-ferreux

	324122
Fabrication de bardeaux et de matériaux de


revêtement en asphalte
	332619
Fabrication d’autres produits en fil métallique 
(tiges de soudure au gaz seulement)

	32419
Fabrication d’autres produits du pétrole et du


charbon (sauf les fabricants de béton 
bitumineux)
	33281
Revêtement, traitement thermique et
activités 
analogues

	32511
Fabrication de produits pétrochimiques
	33591
Fabrication de batteries et de piles

	32512
Fabrication de gaz industriels
	41211
Grossistes-distributeurs de produits pétroliers
(dépôt ou terminal de produits pétroliers régi
par le Règlement sur les produits pétroliers)

	32513
Fabrication de teintures et de pigments


synthétiques
	488119
Autres opérations aéroportuaires


(sauf le contrôle de la circulation aérienne)

	32518
Fabrication d’autres produits chimiques


inorganiques de base
	
Centres de traitement fixes de sols contaminés 
ou de matières dangereuses


* Les numéros inscrits pour chaque catégorie d’activité industrielle et commerciale mentionnée à la présente annexe correspondent aux codes attribués par le Système de classification des industries de l’Amérique du Nord (SCIAN). La description de ces catégories d’activités contenue dans le document intitulé « Système de classification des industries de l’Amérique du Nord Canada 1997 » et publié par Statistique Canada (Catalogue n12-501-XPF, 1998, 953 pages, ISBN 0-660-95794-9) s’applique donc aux fins du présent règlement.
Catégories d’activités listées à l’annexe III du Règlement sur la protection et la réhabilitation des terrains (RPRT)
	ANNEXE III

(a. 2)

	Codes SCIAN*

Catégories d’activités industrielles et commerciales
	Codes SCIAN*

Catégories d’activités industrielles et commerciales

	21111
Extraction de pétrole et de gaz
	32512
Fabrication de gaz industriels


	21221
Extraction ou traitement de minerais de fer
	32513
Fabrication de teintures et de pigments


synthétiques

	21222
Extraction ou traitement de minerais d’or


et d’argent
	32518
Fabrication d’autres produits chimiques


inorganiques de base

	21223
Extraction ou traitement de minerais de 
cuivre, de nickel, de plomb et de zinc
	32519
Fabrication d’autres produits chimiques


organiques de base

	21229
Extraction ou traitement d’autres minerais


métalliques
	32521
Fabrication de résines et de caoutchouc


synthétique

	212394
Extraction ou traitement de minerais 
d’amiante
	32532
Fabrication de pesticides et d’autres


produits chimiques agricoles

	221112
Production d’électricité (à partir de mazout


ou de diesel)
	32551
Fabrication de peintures et de revêtements

	221122
Distribution d’électricité (postes de


transformation seulement)
	32552
Fabrication d’adhésifs

	22133
Production de vapeur (à partir de mazout


ou de diesel)
	32591
Fabrication d’encre d’imprimerie

	31323
Usines de non-tissés
	32592
Fabrication d’explosifs

	3133
Finissage de textiles et de tissus


et revêtement de tissus
	325999
Fabrication de tous les autres produits


chimiques divers

	31411
Usines de tapis et de carpettes
	326111
Fabrication de sacs non renforcés en 
plastique

	31611
Tannage et finissage du cuir et des peaux
	326114
Fabrication de pellicules et de feuilles


non renforcées en plastique

	321111
Scieries, sauf les usines de bardeaux et


de bardeaux de fente
	32612
Fabrication de tuyaux, de raccords de


tuyauterie et de profilés non renforcés


en plastique

	321114
Préservation du bois
	32613
Fabrication de plaques, de feuilles et de 
formes stratifiées en plastique

	321211
Usines de placages et de contreplaqués


de feuillus
	32614
 Fabrication de produits en mousse


de polystyrène

	321212
Usines de placages et de contreplaqués


de résineux
	32615
Fabrication de produits en mousse 
d’uréthane et d’autres mousses plastiques, 
sauf de polystyrène

	321216
Usines de panneaux de particules et de fibres
	32616
Fabrication de bouteilles en plastique

	321217
Usines de panneaux de copeaux
	326193
Fabrication de pièces en plastique pour


véhicules automobiles

	32211
Usines de pâte à papier
	32621
Fabrication des pneus

	322121
Usines de papier, sauf le papier journal
	32622
Fabrication de tuyaux souples et de 
courroies en caoutchouc et en plastique

	322122
Usines de papier journal
	32629
Fabrication d’autres produits en caoutchouc

	32213
Usines de carton
	32731
Fabrication de ciment

	32411
Raffineries de pétrole
	33111
Sidérurgie

	324122
Fabrication de bardeaux et de matériaux de 
revêtement en asphalte
	33121
Fabrication de tubes et de tuyaux en fer


et en acier à partir d’acier acheté

	32419
Fabrication d’autres produits du pétrole et du 
charbon (sauf les fabricants de béton 
bitumineux)
	331221
Fabrication de formes en acier laminé à froid

	32511
Fabrication de produits pétrochimiques

	331222
Étirage de fil d’acier

	ANNEXE III (suite)
(a. 2)

	Codes SCIAN*

Catégories d’activités industrielles et commerciales
	Codes SCIAN*

Catégories d’activités industrielles et commerciales

	331313
Production primaire d’alumine et 
d’aluminium
	335312
Fabrication de moteurs et de générateurs

	331317
Laminage, étirage, extrusion et alliage


de l’aluminium
	335315
Fabrication d’appareillage de connexion,


de commutation et de relais et


de commandes d’usage industriel

	33141
 Fonte et affinage de métaux non ferreux,


sauf l’aluminium
	33591
Fabrication de batteries et de piles

	33142
Laminage, étirage, extrusion et alliage


du cuivre
	33592
Fabrication de fils et de câbles électriques


et de communication

	33149
Laminage, étirage, extrusion et alliage


de métaux non ferreux, sauf le cuivre


et l’aluminium
	33599
Fabrication de tous les autres types


de matériel et composantes électriques

	331511
Fonderies de fer
	3361
Fabrication de véhicules automobiles

	331514
Fonderies d’acier
	33641
Fabrication de produits aérospatiaux


et de leurs pièces

	33152
Fonderie de métaux non ferreux
	33651
Fabrication de matériel ferroviaire roulant

	33211
Forgeage et estampage
	336611
Construction et réparation de navires

	332314
Fabrication de barres pour béton armé
	41211
Grossistes-distributeurs de produits 
pétroliers


(dépôt ou terminal de produits pétroliers régi


par le Règlement sur les produits pétroliers)

	332319
Fabrication d’autres tôles fortes et éléments


de charpentes
	41531
Grossistes-distributeurs de pièces et


d’accessoires d’occasion pour


véhicules automobiles

	332321
Fabrication de portes et de fenêtres en métal
	41811
Grossistes-distributeurs de métaux


recyclables

	332329
Fabrication d’autres produits métalliques


d’ornement et d’architecture
	41839
Grossistes-distributeurs de produits


chimiques et autres fournitures agricoles

	33241
Fabrication de chaudières et d’échangeurs


de chaleur
	41841
Grossistes-distributeurs de produits


chimiques et de produits analogues,


sauf les produits chimiques agricoles

	33243
Fabrication de canettes, de boîtes et d’autres


contenants en métal
	4471
Stations-service (incluant les libres-services


avec ou sans surveillance et les postes


d’essence sans service d’entretien)

	332611
Fabrication de ressorts (en métal épais)
	48611
Transport du pétrole brut par oléoduc

	332619
Fabrication d’autres produits en fil


métallique (tiges de soudure


au gaz seulement)
	48691
Transport par pipeline de produits pétroliers


raffinés (sauf gaz naturel)

	33271
Ateliers d’usinage
	48699
Tous les autres services de transport par


pipeline (sauf gaz naturel)

	33281
Revêtement, traitement thermique


et activités analogues
	488119
Autres opérations aéroportuaires (sauf le


contrôle de la circulation aérienne)

	33291
Fabrication de soupapes en métal
	48819
Autres activités de soutien au transport 
aérien

	332999
Fabrication de tous les autres produits


métalliques divers
	48821
Activités de soutien au transport ferroviaire

	333611
Fabrication de turbines et de groupes


turbogénérateurs
	48831
Opérations portuaires (phares, quais et ports)

	335311
Fabrication de transformateurs de puissance


et de distribution et de transformateurs


spéciaux
	48832
Manutention de fret maritime


	ANNEXE III (suite)
(a. 2)
	

	Codes SCIAN*

Catégories d’activités industrielles et commerciales
	

	811199
Autres services de réparation et d’entretien


de véhicules automobiles (seulement les 
parcs d’autobus, de camions et de véhicules 
lourds ainsi que les concessionnaires de 
véhicules automobiles)
	

	
Postes de distribution de carburant (postes 
d’aéroport, postes de marina et postes 
d’utilisateur régis par l’article 274 du 
Règlement sur les produits pétroliers)
	

	
Centres de traitement fixes de sols 
contaminés ou de matières dangereuses
	

	
Centres de transfert de sols contaminés ou de


matières dangereuses
	

	
Lieux d’enfouissement de sols contaminés 
ou de matières dangereuses
	

	
Lieux d’élimination de neige (régis par le 
Règlement sur les lieux d’élimination de 
neige)
	


* Les numéros inscrits pour chaque catégorie d’activité industrielle et commerciale mentionnée à la présente annexe correspondent aux codes attribués par le Système de classification des industries de l’Amérique du Nord (SCIAN). La description de ces catégories d’activités contenue dans le document intitulé « Système de classification des industries de l’Amérique du Nord Canada 1997 » et publié par Statistique Canada (Catalogue n12-501-XPF, 1998, 953 pages, ISBN 0-660-95794-9) s’applique donc aux fins du présent règlement.
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